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La Ville de Paris a formÃ© une intervention volontaire devant le tribunal administratif de Melun, au soutien du recours
engagÃ© par Eau de Paris visant Ã  annuler l'autorisation de crÃ©er deux nouveaux forages de pÃ©trole sur la concession de
Nonville (Val-de-Marne), accordÃ©e par l'Ã‰tat. Ces forages reprÃ©sentent une menace grave pour la qualitÃ© et la sÃ©curitÃ©
des captages d'eau qui alimentent en eau potable 180 000 habitants de Paris et de plusieurs communes de Seine-et-
Marne. Le projet, autorisÃ© par le Gouvernement et la PrÃ©fecture de Seine-et-Marne, prÃ©voit l'extension d'une exploitation
pÃ©troliÃ¨re Ã  proximitÃ© immÃ©diate des captages d'Eau de Paris de Villeron et de Villemer, essentiels pour
l'approvisionnement en eau de prÃ¨s de 180 000 habitants. La Ville de Paris a dÃ©posÃ© un mÃ©moire en intervention
volontaire en pointant notamment les lacunes graves de l'Ã©tude d'impact environnemental sur la base de laquelle ces
autorisations ont Ã©tÃ© accordÃ©es. Elle relÃ¨ve que les risques de pollution aux hydrocarbures des ressources en eau y
sont clairement sous-estimÃ©s. Une contamination des nappes phrÃ©atiques et de la riviÃ¨re du Lunain, qui s'Ã©coule Ã 
proximitÃ© du site pÃ©trolier, pourrait entraÃ®ner des consÃ©quences irrÃ©versibles sur la qualitÃ© de l'eau captÃ©e dans cette
zone.



La Ville de Paris se rÃ©jouit de la mobilisation conjointe des collectivitÃ©s (Nonville, La Genevraye, Villemer, Moret-Loing-et-
Orvanne, Lorrez Le Bocage Preaux), des syndicats des eaux (SIAAEP du Bocage et SIDEAU Moret Seine et Loing), et
d'importantes associations environnementales (Notre Affaire Ã  Tous, Les Amis de la Terre, France Nature
Environnement, RÃ©seau Action Climat et Reclaim Finance) qui ont Ã©galement dÃ©posÃ© des interventions volontaires pour
demander l'annulation des autorisations de forage.
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